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laicité




Association loi 1901, fondée sur une adhésion à la laïcité, soucieuse de la parité entre hommes et femmes, la « Commission Islam et Laïcité » est un groupe pluriel de réflexion, d’information et de formation sur l’islam, les musulmans, la société française et la République.

Article 2 des statuts

Adresse administrative :

Ligue de l’enseignement

3 rue Récamier

75341 PARIS cédex 07

Monsieur Gilles Fourtanier
Président de l'université Paul Sabatier
118 Route de Narbonne
F-31062 Toulouse Cédex 

Monsieur le Président,

C'est avec une vive inquiétude que nous avons pris connaissance du licenciement, sans indemnité, suivi d'une interdiction d'entrer dans les locaux (appartenant au CNRS) d'une doctorante, Sabrina Trojet, pour le motif qu'elle aurait « causé un trouble à l’ordre public et porté atteinte à la liberté de conscience de ses collègues ». Selon nos informations, cette décision semble avoir été prise dans des conditions assez inhabituelles, sans qu’aucune instance disciplinaire ait été réunie, ni aucune réunion contradictoire au demeurant, et sans que soit tenu compte du fait que 

Mademoiselle Trojet a accepté, à votre demande, de modifier sa tenue vestimentaire. Votre décision fait aujourd'hui l'objet d'un recours devant le tribunal administratif. Mademoiselle Sabrina Trojet bénéficie aussi de nombreux soutiens parmi les étudiants et les enseignants de votre université, et aussi d'autres universités.

Nous avons nous-mêmes, de façon informelle pour l'instant, informé la HALDE.

L'association Islam et laïcité rassemble des personnes se réclamant ou non d’une appartenance religieuse, d’orientations philosophiques ou spirituelles diverses. Ces personnes partagent la conviction que le dialogue et la connaissance mutuelle sont la condition du vivre ensemble dans une société pluraliste comme l'est aujourd'hui la société de notre pays et que, comme le précise la Charte de l'association,  les « lois qui régissent la société n’ont pas pour objet d’imposer des obligations ou des interdits fondés sur des préceptes religieux ou des conceptions métaphysiques particulières tout en garantissant à chacun le droit inaliénable de vivre selon sa conscience dans le respect des lois communes ».

A partir de ces principes de laïcité, nous sommes très vigilants devant ce qui peut apparaître comme des discriminations dans la vie sociale. Cet aspect est d'autant plus sensible dans cette affaire qu'il s'agit d'une étudiante méritante, dont le parcours universitaire peut ainsi être mis en péril.

Je m'adresse donc à vous pour vous demander de bien vouloir annuler la décision de licenciement prise à l'égard de Sabrina Trojet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, mes salutations distinguées.

Philippe Jessu

Président
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